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Permafix 3010 
 

BIT Revêtement, 1K, avec fibres d’armature 
 
Permafix 3010 sert à étancher par l’extérieur les éléments de construction en 
sous-œuvre (enterrés). De plus Permafix 3010 peut être utilisé comme étan-
chéité sous chapes, dallages, balcons, terrasses et pour le collage de plaques 
isolantes en mousse expansée. Le produit adhère sur toutes les surfaces 
minérales sèches ou légèrement humides, ainsi que sur surfaces 
bitumineuses. 
 

 
 Description du produit Permafix 3010 est un produit mono composant, armé de fibres, amélioré par des 

matières synthétiques, applicable en couches épaisses, à base d’émulsion 
bitumineuse. Le produit est exempt de solvants.  
 
Par l’évaporation de l’eau de l’émulsion il se forme, après séchage complet, une 
couche solide et étanche contre la surface traitée. La consistance pâteuse du 
produit permet l’application épaisse en une seule fois soit par talochage, soit par 
giclage. Permafix 3010 n’est pas ré-émulsionnable, même en contact prolongé 
avec l’eau. D’autre part il est résistant à tous les éléments nuisibles présents dans 
la terre (acides, courants statiques etc.) 

  

Propriétés - a un seul composant facile à travailler  
- applicable par talochage ou par giclage  
- pas de mélanges préalables    
- étanche à l’eau  
- adapté pour le collage de plaques isolantes 
- exempt de solvants 
- solide 
- armé avec fibres 
- exempt de produits de remplissage légers 
- sans incidence sur la nappe phréatique 

  

Caractéristiques techniques 
Base 

émulsion bitumineuse, améliorée par des matières 
synthétiques et solidifiée par des fibres 

 Température d’utilisation dès +5°C à +30°C 

 Densité env. 1.00 g/cm3 

 
Consistance 

15-25 (DIN 53505) pâte applicable au pistolet ou à 
la taloche 

 
Epaisseur de couche 

1 mm de couche fraîche correspond à 0.7 mm une 
fois séchée 

 Imperméable à la pluie env. 3 - 4 heures (23 °C et humidité rél. de 50%) 

 
Temps de durcissement 

de 2 à plusieurs jours en fonction de l’humidité de 
l’air de la température de l’épaisseur et du fond 

 
Utilisation 

env. 4.0 – 6.0 kg/m2 sur béton lisse en fonction du 
degré d’étanchéité requis 

 Durée de conservation 12 mois (à l’abri du gel et au sec) 

 
 

Conditionnement contenants de 30 kg 

18 contenants par palette 



Permafix 3010 

 
  

 
 

07.2018 / PM-W  
Seite 2/2  

Permapack AG 
Reitbahnstrasse 51 
CH-9401 Rorschach 

Tel. +41 71 844 12 12 
Fax +41 71 844 12 13 
www.permapack.ch 

 

  

Couleur noir 
  

Mise en œuvre Préparation du fond  
La surface à traiter doit être sèche, voire légèrement humide. Tout objet, terre, huile 
de coffrage et autres substances empêchant l’adhérence de Permafix 3010 sont à 
éliminer. Les parties de béton ou de crépis défectueuses ainsi que les fissures sont 
à combler au moyen du crépi universel. Les arrêtes et parties tranchantes doivent 
être émoussées.  
 
Matériau  
Permafix 3010 peut être appliqué au pistolet à gicler ou à la taloche sur les 
surfaces à étancher, préalablement enduites d’une couche primaire. Le matériau 
est prêt à l’emploi. Permafix 3010 ne doit pas être mise en œuvre en cas de risque 
de gel ou de pluie. 
 
Les gorges, rainures de joints et autres fissures sont à combler au mortier 
universel. Pour une exécution dans les règles de l’art on surveillera particulière-
ment les raccords aux endroits de joints, percements etc. 
 
Le produit fraîchement appliqué doit être protégé contre la pluie et des rayonne-
ments du soleil. 
 
Le nettoyage de l’outillage et des déchets se fait à l’eau pour le produit à l’état frais 
et aux solvants à l’état séché. 

  

Produits et matériel  
auxiliaires recommandés 

Taloche, truelle, machine à gicler, gants, lunettes de protection 

  

Remarques Ces données correspondent à l’état actuel du développement. Elles ne prétendent 
pas être complètes. Une mise en oeuvre appropriée et donc réussie des produits 
n’est pas soumise à notre contrôle. Nous ne pouvons donc garantir que la qualité 
des produits, mais pas leur mise en oeuvre. Il est de la responsabilité de l’utilisateur 
de déterminer l’aptitude de nos produits pour les objectifs qu’il poursuit. Des essais 
préliminaires sont recommandés. 

 


